
 
 TUBIZE CHANTE 2ieme Edition : Règlement   

Une initiative de l’asbl Fortissimo en partenariat avec le Centre culturel de Tubize et l’Académie de musique de  
              Tubize 

Contact : Gianni Fontana/gfontana@asbl-fortissimo.be/GSM : 0489 92 09 62 

 

1. Conditions de participation 
 Le concours s’adresse aux chanteurs et /ou musiciens amateurs, pros ou semi pros, habitant à Tubize,                  

ou aux alentours ! 

 Si vous habitez ailleurs, mais que vous faites partie d’un groupe ou d’une association tubizienne, vous               
pouvez également y participer. 

 Il est ouvert à tous les genres musicaux. 

 Les candidats doivent être âgés de 15 ans minimum au 20 mars 2022 

 L’inscription est gratuite. 
 

2. Inscription 
 Vous nous envoyez une vidéo dans laquelle vous interprétez : 

  Soit une reprise 

  Soit une composition personnelle 

    Soit un morceau instrumental (classique ou non) 
   Vous pouvez vous accompagner 

 Par vous-même avec votre instrument préféré  

 Collaborer avec d’autres musiciens 

 D’une bande musicale. 
 Vous devez joindre à la vidéo : 

  Vos coordonnées complètes  

  Votre biographie, en quelques lignes 

  Le titre de votre interprétation (+le nom de l’artiste)   

  Si c’est une chanson originale, les paroles, ainsi que le nom du ou des compositeurs et paroliers. 

  Si c’est un instrumental original, le nom du ou des compositeurs. 
  

Le tout est à envoyer à : TUBIZE CHANTE                            

 gfontana @ asbl-fortissimo.be 

Date limite : Dimanche 20 mars 2022 
 

3. Déroulement 
  Un jury constitué de professionnels du secteur musical tubizien (Centre culturel, Académie de musique, 

Associations musicales, …) sélectionnera les 3 meilleurs de chaque catégorie.  

  Les 9 présélectionnés seront publiés sur le site : 

 Tubize chante (créé pour l’occasion !) 

 Le public pourra alors choisir les meilleurs de chaque catégorie !  
 

4. Prix 
  Les 9 présélectionnés recevront un package culturel. 

  Les 3 lauréats se verront offrir la possibilité de se produire sur scène, lors d’une organisation d’un des 
partenaires 

 

5. NB 
  L’inscription au concours implique la connaissance, l’acceptation et le respect du règlement ! 

  Les 3 lauréats de l’édition précédent le concours, ne pourront pas se représenter !  
 

https://www.conseildelamusique.be/pages-projet/68-reglement-du-concours
https://www.conseildelamusique.be/pages-projet/68-reglement-du-concours

